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DÉCEMBRE 2019

Le mot du Maire, Catherine CHAPPUIS

En ouverture du Conseil municipal du 2 décembre,
l’ensemble des élus a observé une minute de silence en
hommage aux 13 militaires morts pour la France lundi
25 novembre au Sahel lors d’une intervention de l’opération
Barkhane. C’était le jour de l’hommage national rendu
aux Invalides et notre façon, à notre niveau, de témoigner
toute notre reconnaissance à ces militaires pour leur
engagement dans la lutte contre les djihadistes jusqu’au
sacrifice de leur vie et d’exprimer toutes nos meilleures
pensées à leurs familles et à leurs frères d’armes endeuillés.
L’occasion également pour ma part d’exprimer le vœu,
bien illusoire malheureusement, que la défense de la
paix ne se fasse plus au prix de vies volées, civiles ou
militaires. Nous avons aussi associé à cet hommage la
mémoire des trois secouristes tués la veille au soir dans
un accident d’hélicoptère au Nord de Marseille au cours
d’une mission de secours à l’occasion des graves
inondations qui ont impacté le Sud de notre pays.
L’actualité locale était à la fête samedi 7 décembre,
comme vous le verrez au travers du reportage photos
dans ce Barby Flash, pour inaugurer la nouvelle place
de la mairie !
Après sept mois de travaux, menés tambour battant,
voici un espace totalement reconfiguré pour mettre en
valeur notre très belle offre commerciale, regroupant
dans le centre une dizaine de commerces, et les bâtiments
publics qui la bordent, mairie et Envolée (maison des
associations). Agrandie en utilisant fonctionnellement
mieux tous les espaces disponibles, végétalisée pour le
confort de tous malgré la dalle du parking souterrain,
ouverte sur l’intérieur de l’espace commercial pour plus
de visibilité, équipée de généreux bancs invitant à la
flânerie ou aux rencontres, relookée avec des matériaux
de provenance locale (pierres de Hauteville dans l’Ain

ou de Maurienne), elle facilitera tous les déplacements
piétons puisqu’elle devient ainsi un point focal comme
on peut l’attendre d’une place de village « traditionnelle ».
Elle va désormais vivre au rythme des saisons et du
développement végétal mais aussi des déplacements
quotidiens autour de l’école ou dans les commerces et
au gré des animations communales ou associatives
ponctuelles ou régulières comme le marché qui devrait
ainsi y trouver son public.
Les automobilistes ne sont pas oubliés pour autant
puisque maintenant on distingue trois offres de
stationnement : des arrêts minute dont le nombre a été
bien augmenté, une zone bleue limitée à deux heures
de stationnement pour les obligations un peu plus longues
et des parkings traditionnels à toute proximité dont
toujours, bien sûr, le parking souterrain accessible
gratuitement et librement de 7h à 22h30. En fonction
de ses besoins chacun trouvera la place qui convient à
son véhicule.
D’ici quelques semaines les finitions seront achevées
pour permettre l’ouverture de la halle couverte, après
reprise du sol, de l’éclairage et de la peinture de la
structure métallique et la mise en valeur d’une toute
nouvelle et dynamique signalétique déclinée en entrées
de Commune et dans le centre. De quoi oublier au plus
vite les désagréments inévitables à tout chantier et qui
ont toujours été minimisés au plus possible en remerciant
encore une fois bien sincèrement tous les habitants pour
leur patience et leur compréhension.

En attendant de vous retrouver très nombreux pour la
dernière cérémonie de vœux du mandat, le 7 janvier
prochain, je vous souhaite de très belles fêtes de fin
d’année à partager avec tous vos proches et amis !

MAIRIE - Place de la Mairie - BARBY - Tél. 0479330851 - mairie@barby73.fr - www.barby73.fr
Horaires d’ouverture au public le lundi de 14h 00 à 18h 00, du mardi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 14h 00 à 18h 00

DÉPLACEMENT DU LIEU DU MARCHE HEBDOMADAIRE : Depuis le lundi 9 décembre, le
marché s'est installé sur la place de la Mairie de 15h00 à 19h00.

VŒUX DU MAIRE 2020 : Catherine CHAPPUIS, Conseillère Départementale,
Maire et les membres du Conseil Municipal vous convient à la traditionnelle

cérémonie des vœux, le mardi 7 janvier à 18h30 à la salle des fêtes.
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INAUGURATION DE LA PLACE DE LA MAIRIE LE 7 DÉCEMBRE
LA VIE À BARBY

La place de la Mairie avant reńovation
La nouvelle perspective et la signalet́ique

La troupe « La Bandanaz » et le stand du Barbython

La premier̀e fleur de la place reńoveé
Mme Catherine Chappuis, maire coupant le ruban

De nombreux Barbysiens avaient reṕondu preśents 

Catherine Chappuis entoureé de M. Mignola, deṕute,́ M. Vial, seńateur,
M. Darvey, conseiller deṕartemental et des élus du conseil municipal

La place est inaugureé

« Je ne saurais cacher la grande joie qui est la mienne de vous retrouver ce 7 décembre pour
une inauguration qui représente l'aboutissement du travail de tout un mandat municipal. C'est
en effet en 2014, au lendemain de l'élection municipale, que nous nous mettions en quête
d'une équipe chargée d'une étude d'urbanisme qui, en cohérence avec nos engagements de
campagne, permettrait de relier le quartier des Épinettes au Centre-Bourg et de requalifier un
centre commercial dont l'attractivité était en perte de vitesse. Je veux remercier notre maître
d'œuvre, l'ensemble des entreprises, sans oublier celles ayant travaillé sur la déconstruction
de l'ancienne poste, les bureaux d'études et bien entendu nos services techniques. Je pense
que nous pouvons collectivement être fiers du travail accompli et du résultat obtenu ».

Extrait de l’intervention de Vincent Jullien, Adjoint aux travaux.
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TRAVAUX
RÉSEAU DE CHALEUR : OÙ EN EST-ON ?
Les travaux du réseau de chaleur se poursuivent suivant le planning prévu.
Concernant le réseau proprement dit, ont été réalisées les parties relatives au
Lycée des Métiers Le Nivolet, au CFA de St Alban-Leysse, ainsi que les tronçons
de l’avenue Principale. Le Clos Gaillard sera terminé avant Noël. Le réseau du
Clos Besson et celui des copropriétés Monet-Matisse-Cézanne sont prévus pour
janvier. Suivront ensuite les copropriétés du Village et de la Villa Marthe. Le
réseau desservant le bâtiment des Mouettes et celui alimentant l’école maternelle
se feront pendant les vacances de février. Dans le même temps la construction
du bâtiment de la chaufferie se poursuit. Les chaudières bois, très imposantes
par leurs poids et taille, ont été grutées avant que ne soit « refermé » le
bâtiment par la réalisation du toit. Le raccordement des différents immeubles
se fera par l’installation des sous-stations qui remplaceront les chaudières
existantes des usagers. La phase progressive de mise en service devrait se
dérouler d’avril à octobre 2020, hors période de chauffage. Chacun des
usagers sera contacté par Engie-Cofély pour convenir du moment le plus
opportun. Plus d'information sur : http://www.barby-reseauchaleur.fr

AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS AU CLOS GAILLARD
Les travaux qui devaient commencer à l'automne autour du terrain stabilisé sont
décalés dans l'hiver. Ces aménagements permettront d'améliorer le cadre de
vie et de créer des espaces d'échanges. Des jeux pour enfants seront installés
avec une tyrolienne et une table de ping-pong. Un parc à chiens se situera au
bout du terrain stabilisé pour permettre aux chiens de courir sans être tenus en
laisse. Les maîtres devront, bien sûr, veiller à la bonne utilisation et laisser propres
les lieux. Les joueurs de pétanque auront des aires de jeux réaménagées. Deux
fontaines à eau seront installées, une à côté des jeux d'enfants et l'autre près des
jardins partagés qui compléteront le projet.  Les premiers aménagements
commenceront par la plantation d'arbres du verger partagé.

TRAVAUX EN COURS
Conteneurs semi-enterrés  : 2 nouveaux conteneurs de collecte des déchets
ont été installés en collaboration avec Grand Chambéry, allée du Clos Adrien et
rue des Charmilles. Ils permettront de faciliter le regroupement des déchets et
de supprimer la collecte en porte à porte sur des zones proches de ces points
d’implantation.

Impasse de la Trousse : Conjointement aux travaux du réseau de chaleur et
pour permettre la vente des parcelles à Imaprim, le dévoiement a été réalisé
au mois de novembre. Cet aménagement provisoire emprunte le futur tracé de
la nouvelle voirie reliant l’avenue Principale à la route de la Trousse.

Nouvelle signalétique : La signalétique de la place de la Mairie, concernant à
la fois le marquage au sol et les panneaux routiers, mais aussi la nouvelle
signalétique de l’espace commercial, tel qu’il sera désormais dénommé, est en
cours. L’objectif est d’accroître la visibilité des commerces depuis l’avenue
Principale. Les travaux réalisés sur la place et la démolition de la poste ouvrent
davantage l’espace aux piétons.
Une signalétique d’entrée de ville sera aussi implantée sur l’avenue Paul
Chevallier et la route de Leysse et diffusera un message convivial à l’entrée sur
le territoire communal tout en présentant rapidement l’offre de services disponibles.

Ancienne poste : Les travaux de déconstruction des murs de l’ancienne poste
sont presque achevés. Il ne reste que la réalisation d’un revêtement de sol
homogène à mettre en oeuvre en fonction des conditions de température.
Le démontage du faux plafond en lambris, très hétérogène et dégradé du fait
de la déconstruction, permet de mettre en valeur la charpente métallique et le
plafond en briques rouges.

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
HABITAT ET DÉPLACEMENTS PLUI HD
L’enquête publique du PLUi HD s’est déroulée du 17 juin
au 8 août 2019. Plus de 2000 observations ont été déposées sur
le site dédié et dans les 8 lieux d’enquête publique.
Les 7 commissaires enquêteurs, après avoir analysé les différentes
observations, ont remis leurs conclusions le 25 novembre. Ce rapport est
consultable en ligne sur le site internet de Grand Chambéry.
L’agglomération, en collaboration avec les communes concernées par des
observations, s’attache à modifier les documents d’arrêt du PLUi HD en vue de
son approbation le 18 décembre 2019 et de son exécution début 2020.
Vous pouvez également consulter le zonage arrêté du PLUi HD sur une cartographie
en ligne. Cet outil permet de découvrir les zones d’urbanisme définies commune
par commune, et même parcelle par parcelle. Des fiches pédagogiques destinées
à cette enquête publique sont toujours consultables.

LE GRAND CLOS
78 logements ont été livrés depuis l’été jusqu’à ce jour (soit la moitié de ceux
de la ZAC). Ce sont les appartements des promoteurs CRISTAL HABITAT, CAN PATEY et
ceux des lots du bas de La SAVOISIENNE. Les prochaines livraisons seront celles de
la SAVOISIENNE (lots du haut) courant 1er trimestre 2020, puis ceux de LAMOTTE
EDIPHIS début 2021. Il est à noter le succès commercial de cette opération
puisque tous les appartements de CRISTAL HABITAT, CAN PATEY et La SAVOISIENNE
ont été vendus. Il reste quelques possibilités d’achat dans le programme de
LAMOTTE EDIPHIS qui sont en cours de travaux. Les voiries définitives sur la partie
basse de la ZAC ont été réalisées cet automne ainsi que des jeux d’enfants. Au
printemps, une autre partie de la voirie est prévue. Pour les maisons du chemin
du Réservoir, 2 seront habitées d’ici début 2020. Les travaux pour les 5 autres ont
ou vont démarrer prochainement. Il reste quelques lots libres à vendre (contact :
SAS tél 0479757678). Nous souhaitons la bienvenue à ces nouveaux Barbysiens.

Conteneurs au Clos Adrien

Grutage des chaudières bois le 26 novembre 2019
Catherine Chappuis, Didier Fantin, Bruno Gachet et les responsables d'Engie

Future nouvelle signalétique de l'espace commercial

URBANISME
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BIBLIOTHÈQUE LES MILLE FEUILLETS

LES TEMPS D'ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES

RESTAURATION SCOLAIRE

A Barby, les horaires scolaires des enfants de
maternelle et d'élémentaire sont organisés à raison
de 5 matinées de cours (du lundi au vendredi) et
3 après-midis (lundi, mardi et vendredi). 72% des
heures ont lieu ainsi le matin, période où
l'attention des enfants est la plus forte.
Aussi, le jeudi après-midi, les enfants ne sont pas
en classe ; par contre ils ont la possibilité (facultative)
de participer aux TAP (temps d'activités périscolaires). 

A l'école élémentaire
Le jeudi après-midi, la plupart des enfants (75%
d'entre eux) rejoignent dès 13 h45 des activités
proposées par la mairie, 13 différentes. Les enfants
choisissent avant chaque période de vacances leurs
activités (3 choix).
Madame Sophie TRUSSARDI, responsable des services
périscolaires est à la tâche pour permettre à chacun
de participer à ces animations en fonction de ses
choix. Il s’agit d’animations sportives telles que
handball, aïkido, hip-hop, aérobic, nature en
découverte, tennis, et multi-activités ou plus calmes
comme théâtre, ateliers créatifs, jeunes
philosophes, jeux autour du livre, chaîne TV et
même couture (activité demandée même par les
garçons). Tous les enfants sont heureux de pouvoir
découvrir ou améliorer leurs connaissances dans ces
différentes activités dont celles présentées ci-dessous
par les animateurs :

L'Atelier "Chaîne TV" (Emmanuel Cabri)

Entre les vacances de la Toussaint et celles de Noël,
un nouveau groupe d’enfants participe à l’atelier
«  Chaîne TV » dans le cadre des Temps d’Activité
Périscolaires. Les élèves de CE2 et de CM1 laissent
parler leur imagination pendant 7 séances de

2 heures chacune afin de relever le défi d’inventer,
d’écrire, de jouer et de filmer 4 vidéos dans lesquelles
chacun a un rôle à jouer !

L'Atelier "Créa Couture" (association Idée Couture)
Idées couture met en place des ateliers créatifs pour
les enfants qui leur permettent de réaliser des sujets
à base de tissus, feutrines et autres. Les enfants se
font une joie de découvrir la couture.

Activité "Nature en découverte" (Didier Iket)
Nous savons tous que la nature est très importante
pour les enfants et même en ville la nature est
présente. Je suis attaché à cette nature où j'ai grandi,
les mains dans la terre et les pieds dans les feuilles
mortes, à ramasser des champignons et voir les
chevreuils traverser les champs.
L'activité "Nature en découverte" se résume à un
petit laboratoire d'expériences dans la nature au
cours de petites randonnées dans la commune.
Apprendre l'importance de la biodiversité et
comprendre notre impact. Apporter un regard
émerveillé sur ses bienfaits. Éduquer les enfants à
la nature est essentiel et je me place en tant que
passeur de nature :
- saisir l'occasion de découvrir la vie animale, végétale
et nos liens,

- faire rentrer la nature chez soi,
- respecter le rythme de l'enfant.
VIVONS NATURE !

À l’école maternelle
Le jeudi après-midi, il n’y a pas de maîtresses pour
accueillir les enfants. Le début d’après-midi est

consacré au repos et à la sieste. Les grands peuvent
regagner rapidement des ateliers concoctés par les
A.T.S.E.M. (Agents Territoriaux Spécialisés des écoles
maternelles) ou des agents du périscolaire. Ce
personnel est bien connu des enfants qui peuvent
faire du bricolage (découpage, pliage), des jeux
musicaux, des constructions, des créations éphémères…
Après ces temps calmes, 2 intervenants professionnels
proposent des activités pour les plus grands (aïkido
et gymnastique rythmique) dont le contenu est affiché
sur la porte de l’école maternelle.

L'Atelier "L'Automne" (le personnel encadrant)
L'Automne est là avec ses feuilles colorées et ses
trésors cachés dans la nature. À l’atelier de Land Art,
les moyens et les grands se transforment en artistes
dans la cour qui devient un musée éphémère.

Pour les moyens et les grands, Amandine encadre
8 enfants volontaires en Gymnastique Rythmique.

Payantes (coût 1,30€/séance), elles ont lieu dans
l’école élémentaire. Elles sont encadrées par deux
enseignants (Madame COHIDON et Monsieur LANNOY)
et une A.E.S.H. (Madame DUPUY), rattachée à la
classe de Madame BONI.
Elles concernent environ 36 enfants.
Elles fonctionnent le lundi (3 études) et le mardi
(3 études) de 15h55 à 16h55.

Depuis la rentrée de septembre 2017, la société
LEZTROY, installée à Serrières en Chautagne assure
les repas des élèves des écoles. C’est un engagement
fort de la commune que d’avoir choisi ce prestataire
qui propose des menus de qualité aux enfants avec

58 % de produits bio, de saison et issus de circuits
courts. 70 % des approvisionnements sont issus de
fournisseurs locaux situés à moins de 80 kilomètres
des cuisines. Un repas végétarien est servi une fois
par semaine, comme le prévoit la loi « EGalim ».

Les enfants sont ravis de ce qu’ils trouvent dans
leurs assiettes !
Les menus sont sur le site de la mairie et sur le
portail famille des parents d’élèves.

Deux postes informatiques et le réseau wifi sont en
accès libre, à la disposition du public, aux heures
d’ouverture de la bibliothèque. Savoie-biblio propose
des ressources numériques  : films (vidéo à la
demande), auto-formation pour adultes, soutien
scolaire et presse en ligne. Pour y accéder il faut

être adhérent à la bibliothèque qui vous donnera
un code d’accès. Claire Plazanet ou Nicolas Pavlidès
sont à votre disposition les mercredis matins et
vendredis après-midis pour vous faire découvrir ce
site. N’hésitez pas à franchir la porte de la
bibliothèque ! Heures d’ouverture  : Lundi de 16 à

18h, mercredi de 10h30 à 12h et de 16h à 18h30,
vendredi de 16h à 18h et samedi de 10h à 12h
Adhésion : gratuit pour les jeunes jusqu’à 18 ans,
12 euros pour une personne seule et 18 euros pour
une famille. 

ÉTUDES SURVEILLÉES

Erratum : Psychologue de l'Education Nationale sur le poste RASED de Barby/St Alban. Madame Catherine Lepreux occupe désormais ce poste depuis le 1er septembre 2019

Activité "Nature en découverte"

Atelier de "Land Arts"

Activité Chaîne TV
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RETOUR SUR LE BARBYTHON 2019

La pièce montée 

Ravitaillement chemin des Boîtes

BARBYTHON ENCORE PLUVIEUX, BARBYTHON TOUJOURS HEUREUX�
Il pleuvait des cordes ce dimanche 1er décembre, mais pas de quoi décourager les vaillants participants à la 12ème

édition du Téléthon à Barby. Préparé depuis des semaines sous la houlette de Chantal, Marie, Roland et William,
l’événement a débuté le samedi 30 novembre par une animation à la Monférine et une nouvelle épreuve
sportive à 18h sur le chemin des Boîtes : 60 courageuses et courageux ont relevé le défi de la montée la plus
rapide des 340 marches du coteau de Barby ! Cette année les plus rapides auront été Wandrilli GUIROUVET en
2 minutes 01 chez les hommes et Elodie REGAZZONI en 2 minutes 42 chez les dames. Chacun a apprécié le vin chaud
offert à mi-parcours du retour ! 
Le dimanche, sous un déluge de pluie, ont eu lieu les traditionnelles marche, course chronométrée de 10 kms et
course des enfants. S’étaient inscrits 87 marcheurs, 420 coureurs et une trentaine d’enfants. Chacun affichait à l’arrivée
une mine trempée mais réjouie autour du magnifique buffet préparé par Sylvie et les parents d’élèves des écoles. Par
respect pour l’environnement, des écocups consignés ont été utilisés pour le buffet et la buvette. Le meilleur temps de
la course des 10 kms a été réalisé par Lucas DAMALIX (33 minutes 32) et Agathe BRECHEMIER (39 minutes 01). Les
premiers de chaque catégorie ont reçu en récompense un panier de produits locaux. Notons la performance de
Corentin qui, dans son fauteuil poussé par son frère Axel et des amis, a parcouru les 10 km en 54 minutes. Les
organisateurs félicitent tous les signaleurs qui, à leur poste et sous leurs parapluies, ont guidé et assuré la sécurité des
concurrents et permis la réussite de l’épreuve.
Cette année, le chèque versé à l’Association Française contre les Myopathies approchera les 30000 € grâce
aux diverses animations et aux dons des sponsors (plus de 8000 € de Owens Corning et 1000 € du domaine des
Sybelles entre autres). Il se sera vendu plus de 400 repas traiteur (préparés par le "Traiteur des 2 Savoie" de St Alban-
Leysse), 20 mètres de bûche (réalisés par la "Forêt Noire" de Barby), 2m50 de charcuterie fournis par la "Boucherie
Chabry" de St-Alban-Leysse 130 parts de diots polenta (diots offerts par la Boucherie Casula de Challes-les-Eaux) et plus
de 800 cases de tombolas. Au collège a été également organisée une vente de 600 jacinthes.
Plus de 80 bénévoles et des centaines de participants se sont mobilisés pour cette belle cause  : aider la
recherche et lutter contre la maladie. En 12 ans, le Barbython aura versé près de 230000 € à l’AFM !
Les organisateurs remercient chacun, Commune, Sponsors, Commerçants de Barby et des environs, Particuliers et
Associations qui ont contribué à la réussite de ce week-end de générosité et de solidarité. 

Les enfants au départ Corentin dans son fauteuil

Bénévoles

Buffet d’après-coursePodium de la course des 10 kms

La montée des marches en nocturne
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RETOUR EN IMAGES SUR LES ÉVÈNEMENTS DE CES DERNIERS MOIS

Novembre : Vernissage du concours photos

Octobre : Exposition d’oiseaux

Novembre : Journée des collectionneursNovembre : Théâtre avec la bibliothèque - « Poids plume » d'Eloise-Dahan

Novembre : Bourse aux skis nordiques

Novembre : Réunion des commerçants

Novembre : Concert de l’Echo des Chavonnes et du Chœur mixte « Saltarella »

Septembre : vélo découverte

Novembre : Tournoi speed cubing
Cérémonie du 11 novembre
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ÉLECTIONS MUNICIPALES DES 15 ET 22 MARS 2020

RÉUNION DES NOUVEAUX BARBYSIENS

FÊTES DE FIN D'ANNÉE AVEC LES PERSONNES ÂGÉES

La salle des mariages de la mairie était pleine pour la
rencontre des nouveaux Barbysiens qui ont répondu à
l’invitation de Mme Le Maire. Tous les quartiers de la
commune étaient représentés dont, pour la première
fois, des habitants du Grand Clos qui viennent
d’emménager. Catherine Chappuis, dans son introduction,
a présenté la commune, ses différents quartiers, ses
infrastructures, ses avantages (être proche de Chambéry
tout en étant éloigné des grands axes de circulation).
Puis Florence Bert (Directrice Générale des Services) a
présenté le personnel communal avant que chaque
adjoint fasse le point de son domaine (Vincent Jullien

pour les travaux, Bruno Gachet pour le réseau de chaleur
communal en cours de construction, Agnès Simon pour la
partie scolaire, Marie Vallet pour le logement et les
personnes âgées, Michel Roux pour la communication et
Didier Fantin pour les finances). Enfin, Christophe Pierreton
1er adjoint a parlé du monde associatif et a conclu. Les
nouveaux barbysiens ont apprécié cette présentation
large de tous les secteurs de la commune et ont
souligné les avantages de Barby en termes de
services (scolaires, commerces, médical) et de cadre
de vie. Enfin, ils ont posé des questions pratiques. Cette
réunion s’est terminée par un pot de l’amitié. Cérémonie d'accueil des nouveaux Barbysiens

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Suite à la mise en place du Répertoire Électoral Unique (REU), les électeurs français et européens peuvent s'inscrire sur les listes électorales via le site internet :
http://www.demarches.interieur.gouv.fr/ ou télécharger la demande d'inscription sur les listes électorales et la remettre en mairie avec les photocopies de la
Carte Nationale d'identité et d'un justificatif de domicile de moins de 3 mois. Cette inscription doit être faite le 7 février 2020 au plus tard pour pouvoir participer
au vote pour les élections municipales du 15 mars 2020 (et 22 mars en cas de second tour). Pour Information : Suite à l'envoi des cartes électorales, toutes les
demandes de correction d'état-civil doivent être effectuées par l'électeur en ligne à l'adresse suivante : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454.
L'électeur doit être en possession de son acte de naissance (copie intégrale ou extrait de naissance avec filiation) et de son numéro d'identification du répertoire
(numéro de sécurité sociale).

CHANGEMENT DE DIRECTION
Le 30 septembre dernier, dans le cadre de son départ à
la retraite, Anne Lauze a quitté les fonctions de directrice
qu’elle exerçait à la crèche Les Petits Mickeys depuis
septembre 1990. Membre fondatrice de la structure, elle
a commencé son activité dans une maison à Saint-
Alban-Leysse, faute de locaux adaptés sur Barby. Le
déménagement dans les locaux actuels s’est organisé
en 2006. Crèche associative, à gestion parentale, au
départ pour 16 places, la structure a évolué vers une
capacité d’accueil de 20 enfants. Tout au long de ces
années, Anne Lauze a su imprimer ses nombreuses

valeurs, sa grande bienveillance et son sens de l’écoute
et de la relation pour le bien-être des enfants. Pendant
29 ans elle aura donc ainsi animé une équipe de
professionnelles et un collectif de parents en
renouvellement régulier, les enfants rejoignant l’école en
général à l’âge de 3 ans. Beaucoup d’énergie, de
pédagogie et d’accompagnements auront été déployés
pour associer pleinement les parents à la vie de la
crèche (fonctionnement, animations, gestion du personnel…
) et en faisant des Petits Mickeys une structure référente
à bien des égards. À son palmarès, Anne Lauze aura
même réussi à mettre en place une restauration

entièrement bio et cuisinée sur place au rythme des
saisons. En lui disant merci bien sincèrement pour tout
ce qu’elle a fait pour les enfants, nous lui souhaitons
une très belle et heureuse retraite ! Elisabeth Bossut, qui
lui a succédé, a pris ses fonctions le 12 novembre. Nous
lui souhaitons la bienvenue aux Petits Mickeys !

Comme chaque année, en prévision des fêtes de fin d’année, les Barbysiens de 75 ans et plus ont été invités à
choisir entre un repas festif ou un colis de Noël. Ceux qui ont opté pour le colis sont invités à venir le retirer cette
année, dans le hall de la mairie, le samedi 21 décembre de 8h30 à 11h30. Pour ceux qui ne peuvent pas
se déplacer, la livraison sera effectuée par des élus ce même 21 décembre entre 9h et 12h. Ceux qui ont choisi
le repas se retrouveront le jeudi 16 janvier 2020 à la Salle des Fêtes pour un repas festif animé par
l’orchestre "Ani’musette". Le repas festif des résidents de "La Monférine" se déroulera le mardi 14 janvier.

PAROLE À LA MINORITÉ : La liste de la minorité « Ensemble Pour Barby » n’a pas souhaité s’exprimer dans ce numéro du Barby Flash.

LE CENTRE DE LOISIRS

BIEN VIVRE AU CLOS GAILLARD

CRÈCHE DES PETITS MICKEYS

Durant les vacances de fin d'année, seul le centre
de loisirs des Mouettes sera ouvert sur les communes
du SICSAL. 
Vous trouverez plus d'informations sur le portail
famille : 
sicsal.portail-familles.net

Présidée par Monsieur Djamel Labrouki, l’association "Bien vivre au Clos Gaillard" a pour objet d’être l’intermédiaire
entre les habitants et la Mairie, les correspondants de nuit et l’Opac de Savoie pour échanger sur les problèmes
d’hygiène, de sécurité, de conflits de voisinage, de bien-être des locataires et de l'environnement. Elle a pour but
aussi d’organiser et d’encadrer des manifestations à destination des résidents dans l’enceinte du Clos Gaillard (vide-
grenier, fête des voisins, activités pour les enfants…). Au mois de décembre, à l'occasion des vacances scolaires de fin
d'année, l’association a programmé des activités pour les enfants dont la principale, comme l'année dernière, est une
visite à la résidence La Monférine le 24 décembre afin de partager un petit moment de convivialité avec les
personnes âgées autour d'une petite gourmandise (gâteaux, papillotes, clémentines…) et des chants de Noël. Pour
toute information : https://www.facebook.com/clos73230/ Halloween au Clos Gaillard

Anne Lauze est
partie en retraite 
et Elisabeth Bossut,
la nouvelle 
directrice
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‘ DÉCEMBRE
Vendredi 20 : 15H30  Marché de Noël organisé par le Trésor des écoles - place de la mairie
Samedi 21 : A partir de 9H Distribution des colis de Noël des aînés – hall d’accueil de la mairie

‘ JANVIER
Mardi 7 : 18H30 Vœux à la population – salle des fêtes
Jeudi 16 : 12H Repas des aînés – salle des fêtes 
Vendredi 24 : 18H Vœux aux associations - salle des mariages / 19H Remise des prix du
concours photos –  salle des mariages
Lundi 27 : 19H Conseil Municipal

‘ FÉVRIER
Vendredi 21 : 16H Vente de gâteaux devant les écoles maternelle et élémentaire organisée par
le Trésor des écoles
Lundi 24 : 19H Conseil Municipal
Mardi 25 : 18H30 Remise des prix du Fleurissement et des Illuminations de Noël – Salle de
Conférence à L’Envolée
Samedi 29 : Concours de Poker organisé par EndoPok -  salle des fêtes

‘ MARS
Mercredi 4 : Carnaval avec Le Trésor des écoles et le centre de Loisirs Les Mouettes
Samedi 7 : 9H - 12H - Matinée d’information sur le VAE - Salle des mariages
Samedi 14 : Soirée dansante organisée par le Tennis Club de Barby
Dimanche 15 : Elections municipales 1er Tour
Jeudi 19 : Commémoration du cessez-le-feu en Algérie –Monument aux morts 
Dimanche 22 : Elections Municipales en cas de 2ème Tour
Samedi 28 : Chasse aux Œufs du Trésor des écoles

‘ AVRIL
Samedi 4 : Loto du Basket
Vendredi 17 : 16H  Vente de gâteaux devant les écoles maternelle et élémentaire organisée par
le Trésor des écoles
Dimanche 19 : Trail du Mont Saint-Michel 

DE NOUVELLES VIGNES EN PERSPECTIVE, SUR LE CÔTEAU
La commune est propriétaire d’une parcelle de terrain en friche située entre le
réservoir d’eau et les vignes qu’exploite actuellement Monsieur Dacquin, le long
du chemin des Boîtes. Un projet est en cours pour défricher la parcelle en
question, la planter en vigne et mettre en place un bail viticole qui porterait la
surface exploitée de 2700 m2 à 4000 m2 environ. 

RAPPEL DE QUELQUES RÈGLES D'URBANISME
Pour tout projet de construction dont l’emprise au sol ou la surface intérieure
sont supérieures à 5 m2�, de modifications extérieures d’un bâtiment, de travaux
de clôture, de piscine, de division de terrain,… un dossier doit être déposé en
mairie. En fonction des travaux envisagés un formulaire spécifique sera renseigné
et accompagné de toutes les pièces nécessaires à son instruction. N’hésitez pas
à vous renseigner en mairie.

INFORMATION SERVICE DES EAUX ET
ASSAINISSEMENT – GRAND CHAMBÉRY
Certains habitants, usagers du Service des Eaux, font appel aux vidangeurs
privés lorsqu’ils rencontrent un problème d’écoulement ou de refoulement au
niveau de leurs habitations. Il arrive que le désordre ne vienne pas de la partie
privative de leur installation mais de la partie publique dépendante du Service
des Eaux. Si l’usager a fait une demande d’intervention à une entreprise privée,
il reçoit alors une facture correspondant au déplacement et à la prestation
effectuée, même si le désordre se situe sur la partie publique de l’installation.
Le Service des Eaux ne peut pas effectuer de remboursement à l’usager de
factures déjà payées aux vidangeurs. Pour éviter ce désagrément, il convient de
contacter directement le service Assainissement du Service des Eaux. Après
inspection du réseau, les techniciens sont alors en mesure d’indiquer à l’usager
si le désordre se situe sur la partie privée ou publique de l’installation, et s’il
faut demander le passage d’un vidangeur. Les interventions du Service des
Eaux permettant de situer d’où vient le désordre ne sont pas facturées aux
usagers. Un seul numéro pour joindre l’Urgence assainissement : 0479968670 -
24h/24 et 7j/7

MATINÉE D'INFORMATION SUR LE VÉLO À ASSISTANCE
ELECTRIQUE VAE
"Tout savoir sur le vélo à assistance électrique" : Dvélos
vous propose une séance d’information complète sur
les vélos à assistance électrique. Les différents types
de VAE, pour quels usages, les différentes motorisations
et leur performance ? Quelle réglementation ? Combien
cela coûte à l’achat, combien cela coûte à l’entretien ?
Puis-je revendre mon VAE, quelles possibilités de financement ?
Questions, réponses. Cette séance sera suivie de la mise à disposition gratuite de
VAE pour essais. Samedi 7 mars - 9h00 - 10h30 séance d’informations - 10h30
12h00 essais. Salle des mariages - Mairie de Barby

ÉTUDE LONGITUDINALE PAR INTERNET POUR LES SCIENCES
SOCIALES (ELIPSS)
Le Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS) et Sciences Po réaliseront
entre décembre 2019 et février 2020 le recrutement de 3000 personnes résidant
en France métropolitaine dans le cadre de leur intégration au panel ELIPSS. Il
s'agit de s'engager à répondre régulièrement à des enquêtes élaborées par des
chercheurs sur des thèmes d'intérêt général. L'utilisation commerciale des données
est exclue et bien entendu, conformément au Règlement Général sur la Protection
des Données (RGPD), les réponses fournies resteront strictement confidentielles et
serviront uniquement à l'établissement de statistiques.
Quelques personnes seront sollicitées à Barby. Le facteur, un enquêteur ou une
enquêtrice de l'institut CDA, seront chargé(e)s de prendre contact avec ces personnes.
II(eIIe) sera muni(e) d'une carte professionnelle. Merci par avance du bon accueil
qui sera réservé aux enquêteurs.

COMPOSTAGE
Actuellement, pour composter ses déchets
organiques, il existe plusieurs sites de
compostage à Barby : Les Mouettes (Référent
Jennifer Beaulieu), Le Clos Gaillard (Référent Guy Deron) et la résidence "Les
Epinettes". Un prochain site est en projet au "Clos des Corti".
En 2025, une loi européenne obligera les ménages à composter.
Les habitants de Barby sont invités à s'initier au compostage. Une équipe de
bénévoles est disponible pour répondre à toutes les questions. Toute personne
souhaitant aider à la bonne gestion d'un des sites de compostage est la
bienvenue. Pour cela, vous pouvez contacter Jennifer Beaulieu au 0675598417.

2 NOUVELLES ASSOCIATIONS 

COLLECTIF "ENSEMBLE PAR NATURE"
Un collectif s'est formé sur la commune autour de projets pour un "VIVRE
MEILLEUR". Ce collectif a pour but, entre autres, de partager les connaissances et
ouvrir les consciences autour d'animations et de conférences, de sensibiliser au
zéro déchet et à une consommation sans plastique, de coordonner les sites de
compostage et de proposer des formations, de se retrouver pour jardiner dans
des jardins partagés… Faites quelque chose aujourd'hui qui vous plaira dans le
futur.
Contact : Didier Iket 0669546686 - ensemble par nature@lilo.org

"ACCORDIONS-NOUS"
Depuis le mois de septembre, une nouvelle association a vu le jour dans le
domaine du lien social et du plaisir : "ACCORDIONS-NOUS". Celle-ci propose des
animations interactives en structures petite enfance, EHPAD, café associatif et
pour des anniversaires, bal folk, repas… Du sur-mesure avec accordéon diatonique
et déjà des interventions réalisées à la crèche "Les "Petits Mickeys" et à la
résidence "La Monférine". Contact : Véronique Bourreau 0606589487

LE TRADITIONNEL AGENDA, EDITION 2020, FINANCÉ PAR LES
ANNONCEURS QUE NOUS REMERCIONS SINCÈREMENT, SERA

DISTRIBUÉ EN MÊME TEMPS QUE CE NUMÉRO DU BARBY FLASH

LA MAIRIE SERA FERMÉE LE MARDI 24 DÉCEMBRE APRÈS-MIDI
AINSI QUE LE MARDI 31 DÉCEMBRE APRÈS-MIDI.

INFOS DIVERSES

Excellentes fêtes de fin d’année !

AGENDA


